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N U M I S M AT I Q U E
COLLECTION MICHEL PERNOT
ET À D’AUTRES D’AMATEURS 

MONNAIES D’OR ET D’ARGENT FRANÇAISES ET ÉTRANGÈRES
MÉDAILLES ET LOTS



MONNAIES D’OR

1
Macédoine. ALEXANDRE III le Grand (336-323). Statère. Amphipolis. Tête 
casquée d’Athéna à dr., coiffée du casque corinthien à aigrette, orné d’un 
serpent. R./ Niké debout à g., les ailes déployées, tenant de la main dr. une 
couronne et de la g. la stylis ; dans le champ à g., foudre. (Müller 2, Price 
164). Or. 8,59 g. Très Beau. 1 000 / 1 300 e

2
JEAN le Bon (1350-1364). Mouton d’or. Agneau pascal à g., la tête tournée 
à dr., devant une croix avec gonfanon, dans un polylobe. R./ Croix tréflée et 
feuillue dans un quadrilobe. (Dy. 291, L. 294). 4,68 g. Très Beau à Superbe. 
 1 000 / 1 300 e

3
Franc à cheval. Le roi à cheval, galopant à g., l’épée haute, coiffé d’un 
heaume couronné. R./ Croix feuillue avec quadrilobe en cœur, dans un 
quadrilobe. (Dy. 294, L. 297). 3,87 g. Petite encoche sinon Très Beau.
 800 / 1 000 e

4
CHARLES V (1364-1380). Franc à pied. Le roi debout sous un dais, 
couronné, tenant le sceptre et la main de justice. R./ Croix tréflée avec 
quadrilobe en cœur, dans un quadrilobe. (Dy.360, L. 371). Or. 3,76 g. TB à 
Très Beau. Ex. vte Bourgey du 2/7/1980, n°11.  500 / 600 e

MONNAIE GRECQUE

MONNAIES FRANÇAISES

5
CHARLES VI (1380-1422). Ecu d’or à la couronne. 1e ém. (Dy. 369, L. 378). 
3,91 g. Très Beau. 500 / 600 e

9
Double louis au bandeau. Bordeaux. 1753. (Dr. 718, Dy. 1642). 16,27 g. 
Presque Très Beau.  500 / 700 e

10
Louis au bandeau. Paris. 1753. (Dr. 728). 8,17 g. Défaut de flan sinon Très 
Beau à Superbe. Ex. vte Bourgey du 25/2/1983, n° 305. 200 / 300 e

6
HENRI VI (1422-1453). Salut d’or. Rouen. 2e ém. L’archange Gabriel 
debout devant la Vierge Marie, à qui il tend un parchemin portant le mot 
AVE, derrière les écus accotés de France et de France Angleterre ; au-
dessus, les rayons du soleil. R./ Croix latine plaine accostée d’un lis et d’un 
léopard. (Dy. 443A, L.447a, Elias 384). 3,46 g. Léger coup sur la tranche 
sinon Très Beau.
 1 200 / 1 500 e

7
LOUIS XV (1715-1774). Louis aux lunettes. Paris. 1735. (Dr. 516, Dy. 
1640). 8,15 g. Très Beau. 200 / 300 e

8
½ Louis aux lunettes. Poitiers. 1727. (Dr. 735, Dy. 1641). 3,97 g. Qques 
raies. TB.  100 / 150 e
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21
AFGHANISTAN. AMMANULLA KHAN. 5 amani. 1921. (Fr. 29). 22,97 g. 
Presque Superbe.  1 200 / 1 500 e

11
LOUIS XVI (1774-1792). Double louis au buste habillé. Bordeaux. 1777. 
(Dy. 1703, G. 362). 16,26 g. Très Beau. 1 300 / 1 600 e

18
500 francs Pierre de Coubertin. Albertville. 1991. Proof. 16,91 g. FDC.
 400 / 500 e

19
France Europe. Ecu d’or 1979. (KM x32). 50,16 g. 920/00. 1460 ex. FDC.
 1 200 / 1 500 e

17
20 francs Marianne. 1902. 1914. (G. 1064, 1064a). Ens. 2 p. Très Beau.
 250 / 300 e

16
100 francs Génie. Paris. 1913. (G. 1137a). Très Beau. 800 / 1 000 e

15
IIIe REPUBLIQUE (1871-1940). 100 francs Génie. Paris. 1881. (G. 1137). 
Très Beau. 800 / 1 000 e

12
Double louis à la tête nue. Metz. 1786. (Dy. 1706, G. 363, Dr. 802). 15,26 
g. Très Beau. 500 / 700 e

13
Louis à la tête nue. Limoges. 1786. (Dr. 806). 7,59 g. Très Beau.
 300 / 400 e
14
NAPOLEON Ier (1804-1814). 20 francs tête nue. Paris. An 13. (G. 1022). 
Presque Très Beau. 120 / 180 e

MONNAIES ÉTRANGÈRES

20
Empire ABBASSIDE. Piastre. 3,92 g. TB.  100 / 150 e
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22
ALBANIE. ZOG I (1925-1939). 20 francs. Vienne. 1927. (Fr. 6). 20 francs. 
Rome. 1927. (Fr. 2). 10 francs. 1927. (Fr. 3). Ens. 3 p. Très Beau et Superbe. 
 500 / 700 e

23
20 francs. 1938. Mariage du roi avec la comtesse Géraldine Apponyi. (Fr. 
14, Montenegro 34). Superbe. 2500 ex. 400 / 500 e

24
ALLEMAGNE. Nuremberg. 3 ducats. 1703. (Fr. 1880). 10,34 g. Très léger 
coup au revers, traces de monture. TB à Très Beau. 800 / 1 000 e

25
Double ducat à l’agneau pascal. 1700. (Fr. 1882). 6,96 g. Petite cassure de 
flan sinon presque Superbe. 600 / 700 e

27
Prusse. 10 marks. 1888. (Fr. 3829). GUILLAUME II. 10 marks. 1890. (Fr. 
3835). 20 marks. 1913. (Fr. 3833). Ens. 3 p. Très Beau. 400 / 500 e

30
Saxe. GEORGES (1902-1904). 20 marks. 1903. (Fr. 3846). FREDERIC 
AUGUSTE III (1904-1918). 20 marks. 1905. (Fr. 3848). 10 marks. 1905. 
(Fr. 3849). Ens. 3 p. Très Beau. 600 / 700 e

26
Prusse GUILLAUME I (1861-1888). 20 marks. 1887. (Fr. 3816). FREDERIC 
III (1888). 20 marks. 1888. (Fr. 3828). GUILLAUME II (1888-1918). 20 
marks. 1906. (Fr. 3831). Ens. 3 p. Très Beau. 600 / 800 e

28
Saxe. JEAN-GEORGE I (1611-1656). 5 ducats. Dresde. 1617. (Fr. 2660, Slg. 
Whiting -). 16,94 g. Légère trace de soudure, petits coups sur la tranche 
sinon Très Beau. Rare.
Frappé pour les 100 ans de la Réforme.
Ex. vte Argénor du 24/4/1998 n° 508. 2 000 / 2 500 e

29
Saxe. FREDERIC AUGUSTE I (1806-1827). Ducat. Varsovie. 1812. (Fr. 68 
(Pologne), Jaeger 208). 3,40 g. Presque Très Beau. 
Ce rare ducat a été émis en Pologne après sa victoire contre la Prusse où 
Napoléon Ier avait offert le duché de Varsovie à la Saxe. En 1815 le Congrès 
de Vienne l’octroya au tsar Alexandre Ier.  2 000 / 2 500 e
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41
4 ducats. 1915. Rf. (Fr. 488). Superbe. 500 / 600 e

42
Ducat. 1915. Rf. (Fr. 494). Superbe. 150 / 250 e

31
Saxe-Cobourg-Saalfeld. CHRISTIAN-ERNEST (1729-1745). Ducat frappé à 
l’occasion de sa mort. (Fr. 3010). 3,44 g. Traces sur la tranche, très légère 
trace de pli sinon presque Très Beau. 600 / 700 e

38
Médaille de deux ducats pour le couronnement d’Elisabeth à Budapest le 
8 juin 1867. (Hauser 832). 6,11 g. Presque Superbe. 800 / 1 000 e

32
Westphalie. JEROME NAPOLEON (1807-1813). 20 franken. Cassel. 1809. 
(Fr. 3517). Presque Très Beau. 500 / 600 e

33
Wurtemberg. KARL (1864-1891). 20 marks. 1876. (Fr. 3871). 10 marks. 
1876. (Fr. 3873). (Ex. Vte. Bourgey (Squier) du 2/2/1978 n° 45). 5 marks. 
1877. (Fr. 3875). Ens. 3 p. Très Beau. 600 / 700 e

34
Wurtemberg. GUILLAUME II (1891-1918). 20 marks. 1894. (Fr. 3876). 10 
marks. 1900. (Fr. 3877). Ens. 2 p. Très Beau. 200 / 300 e

35
ARABIE SAOUDITE. Pound. 1950. (Fr. 1). 8 g. Superbe.  150 / 200 e

36
AUTRICHE. FRANÇOIS II (1792-1806). Ducat. Vienne. 1804. (Fr. 464). 
FERDINAND I (1835-1848). Ducat. Vienne. 1848. (Fr. 489). Ens. 2 p. Très 
Beau et TB. 200 / 300 e

37
FRANÇOIS JOSEPH (1848-1916). Ducat. 1860. (Fr. 491). Très Beau.
 150 / 200 e

39
8 florins-20 francs. 1885. (Fr. 502). 4 florins-10 francs. 1885. (Fr. 503). Ens. 
2 p. Très Beau. 200 / 300 e

40
10 corona. 1908. (Fr. 516). 10 corona. 1909. (Fr. 512). Ens. 2 p. Très Beau.
 150 / 250 e
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43
AUTRICHE. 100 schillings. 1926. (Fr. 520). Superbe. 400 / 500 e

49
BELGIQUE. Brabant. MARIE THERESE (1740-1780). Souverain. Petit 
module. Anvers. 1750. (Fr. 132). 5,50 g. Traces sur la tranche sinon presque 
Très Beau.  200 / 300 e

44
100 schillings. 1936. (Fr. 522). Superbe. 1 000 / 1 200 e

45
100 schillings. 1976. (Fr. 909). Superbe. 300 / 400 e

46
25 schillings. 1926. (Fr. 521). Superbe. 200 / 300 e

47
25 schillings. 1937. (Fr. 525). Superbe. 300 / 400 e

53
4000 reis. 1774. (Fr. 73). 7,30 g. Très Beau. 500 / 600 e

48
Salzbourg. HIERONYMUS Graf COLLOREDO (1772-1803). Ducat. 1789. 
(Fr. 880). 3,46 g. Superbe. 400 / 500 e

54
MARIE I et PIERRE III (1777-1786). 6400 reis. Rio. 1782. (Fr. 77). 14,30 g. 
Qques coups au droit sinon Très Beau. 300 / 400 e

50
ALBERT I (1909-1934). 20 francs (2). 1914. (Fr. 421, Fr. 422 (légende 
flamande). Ens. 2 p. Très Beau.  300 / 400 e

51
BOLIVIE. 3,5 grana. 1952. (Fr. 43). Superbe. 100 / 150 e

52
BRESIL. JOSE I (1750-1777). 6400 reis. Bahia. 1764. (Fr. 69). 14,17 g. 
Presque Très Beau.  300 / 400 e

6



65
COLOMBIE. 20 pesos. 1869. Medellin. (Fr. 101). 32,22 g. Traces de 
nettoyage, coups sur la tranche sinon presque Très Beau. 700 / 900 e

63
CHILI. 8 escudos. 1839. (Fr. 41). 25,87 g. Qques coups et raies. Presque 
Très Beau. 400 / 600 e

64
100 pesos-10 condores. 1926. (Fr. 54). 20,25 g. Très Beau. 400 / 600 e

62
BULGARIE. FERDINAND (1887-1918). 20 leva. 1894. (Fr. 3). 20 leva. 
1912. (Fr. 6). 10 leva. 1894. (Fr. 4). Ens. 3 p. Très Beau. 600 / 800 e

55
MARIE I (1786-1816). 6400 reis. Rio. 1787. (Fr. 85). 14,37 g. Traces de 
nettoyage sinon Très Beau. 300 / 400 e

61
300 cruzeiros. 1972. (Fr. 126, KM 584). 16,62 g. Superbe. 300 / 400 e

60
10000 reis. 1921. (Fr. 125). 8, 94 g. Superbe. 800 / 1 000 e

56
PIERRE Ier (1822-1831). 4000 reis. Rio. 1824. (Fr. 109, KM 369.1). 8,04 g. 
Superbe. 800 / 1 000 e

57
PIERRE II (1831-1889). 20000 reis. 1851. (Fr. 119). 17,84 g. Qques coups 
sur la tranche sinon presque Très Beau. 400 / 600 e

58
10000 reis. 1851. (Fr. 120). 8,94 g. Très Beau. 200 / 300 e

59
10000 reis. 1861. (Fr. 122). 8,97 g. Presque Superbe. 300 / 400 e
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66
10 pesos. 1924. (Fr. 112). 16 g. Très Beau. 200 / 300 e

69
½ once. 1850. (Fr. 7). 12,49 g. TB. 300 / 400 e

70
10 pesos. 1870. (Fr. 11). 14,81 g. TB. 400 / 500 e

75
EGYPTE. HUSSEIN KAMIL (1915-1917). 100 piastres. 1916. (Fr. 24) 8,47 g. 
Très Beau.  500 / 600 e

67
COSTA RICA. 8 escudos. 1828. (Fr. 1). 27,02 g. Presque Très Beau.
 3 500 / 4 500 e

71
20 colones. 1899. (Fr. 19). 15,56 g. Très Beau à Superbe. 600 / 700 e

72
DANEMARK. FREDERIC V (1746-1776). 12 marks. 1759. (Fr. 269). 3,09 g. 
Très Beau à Superbe. 300 / 400 e

73
CHRISTIAN IX (1863-1906). 20 kroner. 1900. (Fr. 295). 10 kroner. 1900. 
(Fr. 296). (Ex. Vte Bourgey (Squier) du 2/2/1978 n° 229). Ens. 2 p. Très 
Beau.
 300 / 400 e

68
2 escudos. 1850. (Fr. 3). ½ escudo. 1846. (Fr. 5). 6,32 g. 1,50 g. Ens. 2 p. 
TB à Très Beau.  400 / 500 e

74
FREDERIC VIII (1906-1912). 20 kroner. 1911. (Fr. 297). 10 kroner. 1909. 
(Fr. 298). CHRISTIAN X (1912-1947). 20 kroner. 1914. (Fr. 299). 10 kroner. 
1913. (Fr. 300). Ens. 4 p. Très Beau. 
Ex. Vte Bourgey (Squier) du 2/2/1978 n° 230.  700 / 1 000 e
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85
Spade guinée. 1790. (Fr. 356). 8,34 g. Très Beau à Superbe. 400 / 500 e

83
ANNE (1702-1714). Guinée. 1718. (Fr. 320). 8,25 g. TB.  600 / 800 e

84
GEORGE III (1760-1820). Guinée. 1775. (Fr. 355). 8,30 g. Très Beau.
 400 / 500 e

76
FOUAD (1917-1936). 100 piastres. 1930. (Fr. 32). Coups sur la tranche 
sinon Très Beau.  300 / 400 e

81
ESPAGNE. JOSEPH NAPOLEON (1808-1814). 80 reales. Madrid. 1812. (Fr. 
302). Très Beau. 500 / 700 e

80
EQUATEUR. 8 escudos. 1842. (Fr. 3). 26,88 g. Traces de soudure dans le 
champ. Beau. 700 / 800 e

77
FAROUK (1937-1952). 500 piastres. 1938. (Fr. 35). 42,53 g. Superbe. 
Frappée pour le mariage royal. 
Ex. vte Vinchon du 15/3/89 n° 470.  1 300 / 1 500 e

82
GRANDE-BRETAGNE. HENRI V (1413-1422). Noble d’or. Le roi à mi-
corps de f. dans une nef portant l’épée et l’écu. R./ Dans un polylobe, 
croix feuillue et fleurdelisée, cantonnée de quatre léopards sous quatre 
couronnes, la lettre H au centre. (Fr. 109). 6,83 g. Traces sur la tranche, 
léger pincement sinon Très Beau.  1 500 / 1 800 e

78
100 piastres. 1938. (Fr. 36). (mariage royal). TURQUIE. 5 piastres. (0,79 
g.). Ens. 2 p. Superbe.  300 / 400 e

79
5 livres. 1970. Mort de Nasser. (Fr. 49). 26,05 g. Superbe.  800 / 1 000 e
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87
Souverain. 1820. (Fr. 371). Presque Très Beau.  300 / 400 e

88
VICTORIA (1837-1901). 5 livres. 1887. (Fr. 390). 39,92 g. Très Beau.
 1 500 / 1 800 e

90
5 livres. 1893. (Fr. 394). 39,90 g. Très Beau. 
Ex. Vte. Vinchon, mai 79 n° 389. 1 800 / 2 000 e

95 
INDES Awahd. WAJID ALI SHAH (1847-1856). Mohur. (Fr. 1025). 10,68 g. 
Très Beau. 800 / 1 000 e

89
2 livres. 1887. (Fr. 391). Très Beau. 600 / 800 e

94
INDES. Mysore. KRISHNA RAJA WODEYAR (1810-1868). Pagode. (Fr. 
1358). 3,40 g. TB à Très Beau. 200 / 300 e

92
GUATEMALA. 5 quetzales. 1926. (Fr. 50). Très Beau. 200 / 300 e

93
ILE DE MAN. Livre. 1965. (Fr. 2). ½ livre. (Fr. 3). 1965. Ens. 2 p. Superbe.
 300 / 400 e

86
½ spade guinée. 1797. (Fr. 362). 4,18 g. 1/3 guinée. 1810. (Fr. 367). Ens. 2 
p. Très Beau. 300 / 400 e 91

½ souverain. 1873. (Fr. 389f). Souverain. 1887. (Fr. 392). ½ souverain. 
1898. (Fr. 397). Ens. 3 p. Très Beau. 400 / 500 e
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99
Empire Gupta. CHANDRAGUPTA II VIKRAMADITYA (c. 380-414). Dinar. 
R./ Deesse Lakhsmi. (Fr. 79b). 7,86 g. Très Beau. 500 / 700 e

105
20 lirot. 1960. Dr. Theodor Herzl. (Fr. 20). 7,99 g. Superbe. 200 / 300 e

106
50 lirot. 1964. Jubilé de la banque nationale. (Fr. 50). 13,27 g. Superbe.
 500 / 700 e

103
MOHAMMED RIZA PAHLEVI (1942-1979). 2,5 pahlevi. (Fr. 100). 20,26 g. 
Très Beau à Superbe. 600 / 800 e

102
AHMED (1909-1925). ½ toman. (Fr. 85). Iran. ½ toman. Ens. 2 p. Presque 
Très Beau et Très Beau. 150 / 200 e

107
100 lirot. 1967. (Fr. 5). 26,60 g. Superbe. 700 / 900 e

98
Kushan. VASU DEVA III et sq. (290-310). Dinar. (Fr. 44, Mitchiner 3751). 
7,60 g. Très Beau. 300 / 400 e

97 
Empire Mogol. Interprétation moderne (XIXe s. ?) d’un mohur du zodiaque 
de Jahangir. Signe des Gémeaux. 10,71 g. TB à Très Beau. Rare. 
 500 / 700 e

100
IRAN. NASREDIN (1848-1896). 2 tomans. 1882. (Fr. 60). MOHAMMED 
RIZA PAHLEVI (1942-1979). ¼ pahlevi. (Fr. 103). Ens. 2 p. Très Beau et 
Superbe. 300 / 400 e

104
ISRAEL. 200, 100, 50 lirot. 1973. (Fr. 9, 10, 11). Dans un coffret du 25e 

anniversaire de l’indépendance. Ens. 3 p. 27,07 g. 13,52 g. 6,93 g. FDC.
 1 000 / 1 200 e

96 
Travancore… Fanams. Ens. 5 p. Très Beau et Superbe. 200 / 300 e

101
NASREDIN. Toman. AHMED (1909-1925). ½ toman. 1918. (Fr. 85). 1,49 g. 
Ens. 2 p. Très Beau. 200 / 300 e
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111
10 lire. 1863. (Fr. 15). Sardaigne. VICTOR EMMANUEL II (1849-1861). 20 
lire. 1853. (Fr. 1147). Ens. 2 p. Très Beau et presque Très Beau. 
 300 / 400 e

108
100 lirot. 1968. (Fr. 6). 24,96 g. Très léger coup sur la tranche sinon 
Superbe.
 700 / 900 e

109
ITALIE. NAPOLEON Ier. 20 lire. 1810. Milan. (Fr. 7). Qques coups sur la 
tranche, nettoyée sinon Très Beau. 300 / 400 e

114
50 lire. 1931. (Fr. 34). Superbe. 200 / 300 e

115
Florence. (1252-1422). Florin. (Fr. 275). 3,52 g. Traces de monture. Presque 
Très Beau. 150 / 200 e

110
VICTOR EMMANUEL II (1861-1878). 100 lire. 1872. Rome. (Fr. 9, 
Montenegro 127, Pagani 452). Très Beau. Rare. 661 ex. 
Ex. Vte Vinchon du 12/12/77 n° 108. 10 000 / 12 000 e

112
VICTOR EMMANUEL III (1900-1946). 100 lire. 1932. (Fr. 33, Pagani 648). 
Superbe.  400 / 500 e

118
Palerme. CHARLES de Bourbon (1734-1757). Once. 1750. (Mont. 108, Fr. 
887). 4,36 g. Presque Très Beau. 400 / 500 e

113
50 lire. 1911. (Pagani 656, Fr. 25). Très Beau à Superbe.  800 / 1 000 e

116
Gênes. 96 lire. 1796. (Fr. 444, Mont. 02). 25,09 g. Presque Très Beau.
 800 / 1 000 e

117
ITALIE. Naples. CHARLES I d’Anjou (1266-1278). Salut d’or. Écu mi-parti 
de Jérusalem et d’Anjou. R./ L’archange Gabriel, debout à g., saluant la 
Vierge à dr. ; au centre, un lis dans un pot. (Fr. 808, PA 3970). 4,34 g. Très 
Beau.
 1 800 / 2 000 e
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126
Japon. Tempo Koban. 1837. (Fr. 15). 11,17 g. Très Beau. 1 000 / 1 200 e

119
Parme. MARIE LOUISE (1815-1847). 40 lire. 1815. (Fr. 933). Légèrement 
nettoyée sinon Très Beau. 400 / 600 e

124
10 lire. Turin. 1839. (Fr. 1144). Petit coup sinon Très Beau. 500 / 600 e

120
20 lire. 1815. (Fr. 934). Très Beau. 400 / 500 e

125
République Subalpine. 20 francs Marengo. Turin. An 9 (1800-1801). (VG 
842, Fr. 1172, DMP 894). Légèrement nettoyée sinon Très Beau.
 1 000 / 1 200 e

121
Sardaigne. CHARLES FELIX (1821-1831). 80 lire. Turin. 1826. (Fr. 1132). 
Coup sur la tranche sinon Très Beau. 400 / 500 e

122
40 lire. Turin. 1825. (Fr. 1134). Légers coups sinon Très Beau. 700 / 900 e

127
Manen Koban. 1860. (Fr. 17). 3,31 g. Très Beau. 400 / 600 e

128
Manen 2 bu. 1860. (Fr. 21). 2,45 g. Très Beau. 150 / 200 e

123
20 lire. Turin. 1828. (Fr. 1136). CHARLES ALBERT (1831-1849). 20 lire. 
Gênes.1840. (Fr. 1143). Ens. 2 p. Très Beau. 400 / 500 e
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129
MITSUHITO (1867-1912). 10 yens. (Fr. 51). 8,32 g. Très Beau. 500 / 700 e

130
YOSHIHITO (1912-1926). 20 yens. (Fr. 53). 16,65 g. Très Beau.
 1 200 / 1 500 e

131
MEXIQUE. 20 pesos. 1866. (Fr. 62). Petit coup sinon Presque Superbe.
 2 000 / 2 500 e

132
20 pesos. 1888. Mexico. (Fr. 119). Superbe. 1 000 / 1 200 e

133
50 pesos. 1943. (Fr. 173). Superbe. 1 000 / 1 200 e

134
2,5 pesos. 1945. (Fr. 169R). 2 pesos. 1945. (Fr. 170R). Peso 1945 (faux 
plaqués or) (2). Ens. 4 p. Superbe. 80 / 100 e

141
Utrecht. 14 gulden. 1760. (Fr. 288, Del 970). 9,74 g. Traces de monture sur 
la tranche sinon Très Beau.  300 / 400 e

139
Gueldre. PHILIPPE II (1555-1576). Real d’or. nd. (Fr. 74, Del. 626). 5,22 g. 
Traces de monture. TB.  300 / 400 e

140
Hollande. 7 gulden. 1750. (Fr. 254). 4,97 G. Superbe. Refrappe moderne 
légale. 120 / 150 e

135
MONTENEGRO. NICOLAS I (1860-1918). 20 perpera. 1910. (Fr. 2). 10 
perpera. 1910. (Fr.6). Ens. 2 p. Superbe. 500 / 600 e

136
20 perpera. 1910. (Fr. 2). 10 perpera. 1910. (Fr.6). Ens. 2 p. Presque 
Superbe. 500 / 600 e

137
PAYS-BAS. Deventer, Kampen et Zwolle. Florin d’or. 1546. (Delmonte 
1074, V.d.Ch. 3, 4). 3,16 g. TB à Très Beau. 150 / 200 e

138
Groningen. 7 gulden. 1761. (Fr. 245, KM 60). 4,96 g. Très Beau à Superbe.
 300 / 400 e
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142
Westfrise. Ducat. 1596. (Fr. 291). 3,48 g. TB. 200 / 300 e

143
Ducat. 1633. (Fr. 294). 3,41 g. Trace de pli sinon Très Beau. 200 / 300 e

144
PEROU. 8 escudos. Cuzco. 1845. (Fr. 63). 27,11 g. Très Beau. 
 800 / 1 000 e

148
ROUMANIE. FERDINAND I (1914-1927). 100 lei. 1922. (Fr. 9). Très Beau 
à Superbe. 3 000 / 3 500 e

145
5 soles. 1863. (Fr. 72). Très Beau. 200 / 300 e

146
Pérou du Sud. 8 escudos. Cuzco. 1838. (Fr.92, KM 171). 27 g. Soudure sur 
la tranche sinon Très Beau. 1 000 / 1 200 e

147
PHILIPPINES. ISABELLE II (1833-1868). 4 pesos. 1868. (Fr. 1). Peso. 1868. 
(Fr. 3). Ens. 2 p. Très Beau. 200 / 300 e

149
SALVADOR. 50 colones. 1971. (Fr. 9). 5,85 g. 25 colones. 1971. (Fr. 8). 
2,96 g. Ens. 2 p. Superbe. 200 / 300 e

150
SERBIE. MILAN OBRENOVICH IV (1868-1889). 20 dinars. 1879. (Fr. 3). 20 
dinars. 1882. (Fr. 4). 10 dinars. 1882. (Fr. 5). Ens. 3 p. Très Beau.
 400 / 500 e
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151
TUNISIE. 100 francs. 1930. (Fr. 14). Très Beau. 200 / 300 e

152
TURQUIE. 50 piastres. (Fr. 82). ABDUL MEJID (1839-1861). 50 piastres. 
(Fr. 22). Ens. 2 p. Très Beau. 150 / 200 e

161
YOUGOSLAVIE. ALEXANDRE I (1921-1934). 20 dinars. 1925. (Fr. 3). Très 
Beau. 200 / 300 e

153
500 kurush. 1918. (Fr. 64). 34,90 g. Trace de soudure. Presque Très Beau.
 900 / 1 100 e

154
250 piastres. 1943. (Fr. 90). 18,04 g. Très Beau. 400 / 500 e

155
ISMET-INONU. 100 piastres. 1946. (Fr. 101). Très Beau. 200 / 300 e

156
KEMAL ATATURK. 500 kurush. 1977. (KM. 874). 35,05 g.  900 / 1 100 e

158
VATICAN. GREGOIRE XVI (1831-1846). 5 scudi. 1835. (Fr. 265, Pag. 174). 
Léger coup sur la tranche sinon Très Beau. 200 / 300 e

160
VENEZUELA. 100 bolivares. Caracas. 1887. (Fr. 2). 32,28 g. Traces de 
nettoyage sinon Très Beau. 1 000 / 1 200 e

157
USA. 5 dollars tête d’indien. Denver. 1909. (Fr. 151). 5 dollars Liberté. 
1834. (Fr. 135). Ens. 2 p. Très Beau. 400 / 500 e

159
PIE IX (1846-1878). 20 lire. 1867. (Fr. 280). 10 lire. 1866. (Fr. 281). Ens. 2 
p. Très Beau. 200 / 300 e
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162
4 ducats. 1931. (Fr. 4). Très Beau à Superbe. 800 / 1 000 e

163
Ducat. 1932. (Fr. 5). Superbe. 200 / 250 e

167
Babylone. (331-306). Mazaios. Statère. Baaltars assis à g. tenant un sceptre 
long de la main dr. R./ Lion passant à g. (BMC 2 pl. 20). Arg. 16,94 g. Très 
Beau.  200 / 300 e

171
Faustine Jeune (femme de Marc Aurèle, †175). Sesterce (2). R./ VENVS 
FELIX SC. (C. 275). R./ LAETITIA PVBLICAE SC. (RIC 1378). Denier. R./ 
IVNO. (C. 120). Br. Arg. Ens. 3 p. Presque Très Beau et Très Beau. 
 400 / 500 e
172
Louis XVIII. ½ franc Paris 1816 (G. 401) ; ¼ franc Paris 1823 (G. 352). 
Napoléon III. Franc Paris 1860 (G. 460). Arg. Ens. 3 p. Très Beau et Superbe.
 80 / 100 e

168
Sicile. Ségeste. Didrachme. Chien à g. R./ Tête de la nymphe Ségesta à dr. 
(SNG Delepierre 598 var.). Arg. 8,54 g. TB. 300 / 400 e

169
Claude (41-54). Sesterce Padouan. R./ SPES AVGVSTA. Br. 24,52 g. 
 150 / 200 e

170
Pertinax (193). Sesterce Padouan. (XIXe s.). R./ CONSECRATIO. Br. 32,46 g.  
 150 / 200 e

165
Conseil de la famille d’Orléans. Jeton. Poinçon 
corne d’abondance (après 1880). 14,17 g. Très 
Beau à Superbe. 800 / 1 000 e

164
Société civile de la forêt de Dreux. Jeton. Poinçon 
corne d’abondance (après 1880). 13,66 g. Très 
Beau à Superbe. 800 / 1 000 e

166
Belgique. Jeton. Conseil de la succession de 
Léopold I (1860-1865). Paris. Poinçon abeille 
(1860-1879). 14,24 g. Très Beau à Superbe.
 800 / 1 000 e

JETONS D’OR

MONNAIES D’ARGENT…
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173
IIIe République (1871-1940). 5 francs Gambetta. Tranche lisse. (Mazard 
2337, VG 3791). Arg. 24,95 g. Très Beau à Superbe. 700 / 900 e

174
Etat Français (1940-1944). 5 francs Pétain. 1941. (G. 764). Arg. Très Beau.
 200 / 250 e

177
CHINE (république de). Président HU SHIH-CHANG. Dollar « au 
pavillon ». 1921. (Kann 676, KM 676 p. 455). Arg. Très Beau.
 900 / 1 100 e

175
ANNAM. MINH MANG (1820-1841). 7 tien. 1834. (KM 183 p. 1156). TU 
DUC (1848-1883). 1 ½ tien. (KM 340 p. 1159). Arg. Ens. 2 p. Presque Très 
Beau. 200 / 300 e

176
CHINE. Kweichow. Dollar dit « à l’auto » 1928. Automobile à g. sur 
une route bordée d’herbe / Quatre caractères chinois autour d’une fleur. 
Tranche cannelée. Kann 797. Arg. 25,30 g. Qques coups sur la tranche 
sinon Presque Très Beau.
Ce Dollar exceptionnel est la première monnaie au monde à représenter 
une automobile. 700 / 900 e
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181
CHINE. Szechuen. Taël « de fantaisie ». Impératrice TSU HSI. (Kann B27). 
Arg. Très Beau. 200 / 300 e

184
Gênes. Scudo. 1665. (CNI III-4, Davenport 3901). Arg. Coup au revers 
sinon Très Beau. 150 / 200 e

178
CHINE (république de). Dollar « aux oiseaux ». 1932. (KM Y 344 p. 456). 
Arg. Coup sur la tranche sinon Presque Très Beau. 300 / 400 e

182
CHINE. Dollar « de fantaisie ». Emission Wang Hsing. ND. (Kann B 60). 
Arg. Très Beau.  200 / 300 e

180
CHINE. Szechuen. Dollar. Circa 1912. LI HUNG CHANG (1823-1901). 
Dollar ND. (monnaie de fantaisie). (Kann B 39). Arg. Ens. 2 p. Presque Très 
Beau. 300 / 400 e

179
CHINE. Taïwan. Taël « de fantaisie ». (Kann B. 37). Arg. 35,04 g. Très Beau.
 800 / 1 000 e

183
ITALIE. Gênes (République (1528-1797). 2 scudi. 1680. (CNI 5 var., Lunardi 
259). Arg. 75,75 g. Coup sur la tranche sinon presque Très Beau. Rare. 
 600 / 700 e
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185
Parme. MARIE LOUISE (1815-1847). 5 lire. 1815. (Montenegro 115, KM 
30). Arg. Léger coup sur la tranche sinon presque Superbe.  200 / 300 e

186
JAPON. Dollar. 1882. (KM A25 p. 767). 50 yens. 1873. (KM 25 p. 767). 
Arg. Ens. 2 p. TB et Très Beau. 80 / 100 e

187
PAYS-BAS. ½ ducaton. Utrecht. 1781. (KM 115). Arg. 16,14 g. Superbe. 
 300 / 400 e

188
LOUIS NAPOLEON (1806-1810). 50 stuivers. Utrecht. 1808. (KM 32). Arg. 
Très Beau. 200 / 300 e

196
USA. ½ dollar, dollar, dollar La Fayette, ¼ dollar. Belgique, 20 centimes, 
2 francs. Suisse, Berne, ½ thaler, 1797 et divisionnaires. Russie, Catherine 
II, rouble 1774. Colombie, ½ dollar. Grande-Bretagne, shilling 1820. 
Elisabeth II, 1980, 5 shillings 1953, 1965. Victoria, ½ couronne… Br. Arg. 
Ens. 16 p. TB et Très Beau. 250 / 300 e

197
Italie. Lucques, scudo 1743 (KM 53) ; Félix et Elisa, franco 1808 (KM 23). 
Venise, Giovanni Bembo (1615-1618) scudo (Dav. 4229) ; Venise, 5 lire 
1848. Naples, Joachim Murat, 5 lire 1813. Arg. Ens. 5 p. TB et Très Beau.
 300 / 350 e
198
Pays-Bas. Utrecht, daldre 1650 (KM 32), ducat d’argent 1781 (KM 93) ; 
république Batave, 3 gulden 1795 (KM 9.4). 10 centimes 1937. Arg. Ens. 4 
p. TB et Très Beau. 200 / 300 e

199
Monnaies étrangères XVIIIe-XXe s. Autriche, Marie Thérèse, thaler 1780 
(3). Philippine, peso. Angleterre, Anne, couronne 1708. Lettonie, 5 letti 
1929. Suisse, 5 francs. Ghana, 10 shillings 1958. Haïti, 50 gourdes. Malte, 
Emmanuel Pinto, 30 tari 1757… Arg. Ens. 10 p. Très Beau et Superbe.
 200 / 300 e
200
Monnaies étrangères. Pérou, 8 reales 1834. Uruguay, peso. Cuba, peso. 
Mexique, peso (2). Portugal. 400 reis 1816 ; 100 reis 1898. République 
Dominicaine, 25 centavo. Brésil, 500 reis. Monaco, 10 francs 1966 (G. 
155). Ethiopie, ½ thaler. Egypte, livres (2)… Arg. Ens. 26 p. TB et Très Beau.
 350 / 400 e

189
Tarente, statère. Syracuse, bronze. Parthes, Phraatès IV, drachme. Carie, 
Myndos II, drachme, Ier s. av. J.-C. Br., arg. Ens. 4 p. TB et Très Beau. 
 200 / 300 e
190
Gordien III, antoninien (3), sesterce. Alexandre Sévère, sesterce, denier. 
Constantin, petits bronzes. Curiosolite... Métaux divers. Ens. 10 p. TB et 
Très Beau. 200 / 300 e

191
Louis VIII, denier tournois. Denier de Melle. Charles VI, blanc guénar. 
Henri IV, douzain. Charles III de Lorraine, teston au buste jeune… Arg. 
Ens. 10 p. TB.  180 / 250 e

192
Louis XIV, écu aux palmes, 1/12e d’écu mèche longue 1675 (Dr. 646a), 20 
sols Lille, 10 sols, deniers tournois. Louis XV. ½ écu au bandeau, ½ fanon 
de Pondichéry, 12 sols. Louis XVI, 1/12e d’écu, 15 sols constitutionnels, 2 
sols, 1 sol… Arg., br. Ens. 13 p. TB et Très Beau. 200 / 300 e

193
Bonaparte, ¼ franc an 12 A (G. 342) ; Napoléon Ier, franc, an 13 A (G. 443) ; 
½ franc 1809 A (G. 399) ; ¼ franc an 13 A (G. 346). 10 soldi, 5 soldi. Arg. 
Ens. 6 p. TB et Très Beau. 150 / 200 e

194
5 francs Charles X à IIIe République. 100 francs Zola 1988. 20 francs 
Clémenceau. 50 francs, 2 francs, franc. Module de francs. 10, 2 centimes… 
Ens. 31 p. Arg. et métaux divers. TB à Superbe.  200 / 300 e

195
Allemagne, Saxe, thaler 1871. Bavière, thaler 1871. 3 marks 1910, 
1913. Italie, Umberto Ier, 2 lire. Victor Emmanuel II, 50 centesimi. Victor 
Emmanuel III, lire. Vatican, Jean XXIII, 100 lire… Arg. Ens. 8 p. Très Beau.
 150 / 200 e

LOTS
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204
Médailles. Prise de la Bastille. A. Rodin, Le Baiser, 1886-1898. Napoléon 
Ier. George Caleb Bingham, Pelletiers sur le Missouri e1845. Henri III et 
Louise de Lorraine (ap. 1880). Arg., cui. doré et br. Ens. 6 p. TB et Très Beau.
 100 / 150 e
205
Jetons. Marine, Galères royales, Louis de Vermandois, amiral de France, 
1677 (Corre 4858), rare. Bourgogne, Chambre de commerce de La 
Rochelle, Agents de change de Paris an 9 (F. 3281var.)… Arg. Br. Ens. 5 p. 
TB et Très Beau.  150 / 200 e

201
LOUIS XVI (1774-1792). Médaille. 1781. Gatteaux. Naissance du Dauphin. 
Bustes affrontés de Louis XVI et de Marie-Antoinette. R./ FELICITAS 
PUBLICA. La France personnifiée montre le Dauphin. Arg. 33 mm. Très 
Beau.
 100 / 150 e
202
CONSULAT (1799-1804). Médaille. Gatteaux. Bonaparte, Cambacérès 
et Lebrun, colonne départementale, an VIII (1800). Bustes accolés des 
trois consuls : Napoléon Bonaparte, Jean Jacques Régis de Cambacérès 
et Charles François Lebrun. R./ Légende. (Br. 64, Julius 840). Br. 60 mm. 
Légers coups sur la tranche sinon Très Beau. 100 / 150 e

203
CONSULAT (1799-1804). Médaille. Lavy (d’après Appiani). An VIII (1800). 
Victoire de Marengo. Tête nue de Napoléon à g. R./ XII. MVNITISSIMIS 
OPPIDIS VNA DIE - AD DEDITIONEM COACTIS Hercule relevant l’Italie 
assise près d’un laurier desséché. Derrière eux, une Victoire inscrivant 
sur un bouclier HOSTIBVS PROPE MARENGVM FVSIS. A l’exergue, 
RESPVBLICA CISALPINA/ RESTITVTA. (Bramsen, 42 ; Julius 802). Arg. 
73,14 g. 52 mm. Légers coups sur la tranche sinon Très Beau à Superbe.
 500 / 600 e

MÉDAILLES

203
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212
Louis aux 8 L et aux insignes. Rf. Tours. 1703. (Dr. 349). Or. 6,70 g. Tréflé 
sinon Très Beau.  300 / 400 e

213
Louis aux insignes. Rf. Paris. 1704. (Dr. 351). Or. 6,73 g. Très Beau. 
 500 / 600 e

214
LOUIS XV (1715-1774). Louis mirliton aux palmes longues. Bordeaux. 
1724. (Dr. 726). Or. 6,49 g. Très Beau. 600 / 800 e

215
Louis au bandeau. Paris. 1743. (Dr. 728). Or. 8,15 g. Traces de laminage 
sinon Presque Superbe/Très Beau. 400 / 500 e

207
CHARLES VI (1380-1422). Ecu d’or à la couronne. 3e ém. Paris. (Dy. 369B, 
L. 378a). 3,95 g. Très Beau.  200 / 300 e

208
CHARLES VII (1422-1461). Ecu d’or à la couronne ou écu neuf. 2e ém. 
Tours. (Dy. 511A, L. 510a). 3,46 g. Flan irrégulier sinon Très Beau. 
 200 / 300 e

206
CHARLES V (1364-1380). Franc à pied. (Dy. 360, L. 371). Or. 3,76 g. 
Manque de flan. TB.  150 / 200 e

À D’AUTRES AMATEURS

209
LOUIS XIV (1643-1715). Louis à la mèche longue. Paris. 1651. (Dr. 302). 
Or. 6,58 g. Traces de monture, tranche irrégulière sinon Très Beau. 
 600 / 700 e

210
Louis à l’écu. Paris. 1690. (Dr. 343). Or. 6,72 g. Très Beau.  600 / 700 e

211
Louis aux 4 L. Rf. Paris. 1693. (Dr. 348). Or. 6,71 g. Très Beau.
  600 / 700 e

216
LOUIS XVI (1774-1792). Louis à la tête nue. Bordeaux. 1786. (Dr. 806). Or. 
7,61 g. Très Beau.  300 / 400 e

Les lots 206 à 218 seront portés au PV de AUDAP & ASSOCIÉS - agrément 119-2019 - Commissaire-priseur habilité P. E. Audap 
25 boulevard de la Tour Maubourg - 75007 Paris - Tél. : 01 83 750 500 - info@audap-associes.com
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218
NAPOLEON III (1852-1870). 20 francs (3). 1854, 1856 Paris. 1862 
Strasbourg. (G. 1061, G. 1062). Or. Ens. 3 pièces. 6,41 g. 6,41 g. 6,44 g. 
Très Beau.  400 / 500 e

217
Dans un écrin, ensemble de 20 francs. Consulat (1799-1804). Paris An 
XI, an 12 (G. 1020). Napoléon Ier (1804-1814). Paris An 12, an 13, an 14, 
1806 (G. 1021, 1022, 1023). 20 francs « grosse tête », Paris 1807 (G. 
1023a). Paris 1807, 1808, 1809, 1810, 1811, 1812, 1813. Lille 1814. (G. 
1024, 1025). Les Cent-Jours (1815). Paris 1815 (G. 1025a). Or. Ens. 16 p. 
Très Beau.  
 2 200 / 2 500 e

217

218
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227
Trois pièces de 20 dollars or. Poids : 100,29 g 2 500 / 2 750 e

228
Souverain et un 1/2 souverain or. Poids : 11,94 g 250 / 320 e

229
Quatre pièces de 20 francs or. Poids : 25,77 g 600 / 750 e

230
Cinq souverains Georges V. Poids : 39,92 g 900 / 1 000 e

231
Six souverains Georges V. Poids : 47,92 g 1 100 / 1 200 e

232
Cinq pièces de 20 francs au coq. Poids : 32,24 g 800 / 900 e

233
Quatre pièces de 20 francs, Napoléon III. Poids : 25,67 g 600 / 700 e

234
Trois pièces de 20 francs, IIIe République. Poids : 19,31 g 450 / 540 e

235
Pièce de 20 francs, Napoléon III, 1870, Strasbourg, TB, petits chocs sur la 
tranche. Poids : 6,44 g 150 / 250 e

236
Quatre pièces de 20 francs au coq, fleur de coin. Poids : 25,81 g
 600 / 800 e
237
Quatre pièces de 20 francs au coq, fleur de coin. Poids : 25,81 g
 600 / 800 e

238
Quatre pièces de 20 francs. Napoléon III, fleur de coin. Poids : 25,72 g
 600 / 800 e

239
Cinq pièces : deux pièces de 10 francs fleur de coin, dont une de 1851, 
deux pièces de 20 francs fleur de coin et une de 20 francs de 1856. 
Poids : 25,74 g 600 / 800 e

240
Pièce en or, Pape Jean XXIII. Poids : 4,80 g 150 / 200 e

241
Lot de pièces antiques et diverses. 30 / 40 e

221
Louis XII (1498 - 1614). Ecu d’or au soleil. Limoges. Poids : 3,41 g. D.647. 
(décentré) TB. 100 / 150 e

222
Quatre souverains or. Poids : 31,89 g 600 / 800 e

223
Pièce de 40 lires or. Milan 1811. Poids : 12,88 g 300 / 400 e

224
Pièce de double Louis au bandeau. 1749 Strasbourg. Poids : 16,18 g
 400 / 600 e
225
Pièce de 20 dollars or Liberté. Poids : 33,43 g 800 / 950 e

226
Six pièces de 10 dollars or. Poids : 100,22 g 2 500 / 2 900 e

219
PHILIPPE III (1598-1621). Escudo. Séville. 1619. (C. p. 249). PHILIPPE III / 
PHILIPPE IV ? Escudo. Séville. Or. Ens. 2 p. 3,37 g. 3,27 g. TB.
 200 / 300 e
220
Louis XVI jeton, Agents de change de Paris, 1777. Refrappe. (F. 3277). 
Agents de change de Paris, jeton, 1860-1879 (G. 2744 var.). Arg. Ens. 2 p. 
 30 / 50 e
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Liste des résultats de vente 09/04/2019 Résultat sans frais

Vente Cataloguée Page N°1

DROUOT RICHELIEU
1 500   25 220   73 2 000  113 1 200

360   26 450   74 1 100  114 380
60   27 750   75 600  115 480

450   29 240   76 750  116 550
20   30 80   77 700  117 700

300   31 1 300   78 380  118 360
150   32 700   79 500  119 480
20   33 2 800   80 600  120 650

650   34 1 600   81 450  121 620
880   35 2 000   82 1 050  122 680

1 550   36 10 000   83 800  123 700
350   38 1 900   84 750  124 600
950   39 15 000   85 600  125 700
60   40 2 000   86 450  126 680
10   41 18 000   87 400  127 510

   1 180   42 700   88 700  128 700
   1 B 750   43 800   89 2 700  129 800

   2 280   48 3 600   90 1 300  130 1 800
   3 300   49 9 500   91 700  131 880
   4 50   50 9 000   92 700  132 1 200
   5 480   51 9 000   93 650  133 450
   6 350   52 600 000   94 1 000  134 500
   7 3 900   53 300   95 3 900  135 520
   8 2 000   54 7 000   96 450  136 420
   9 660   55 2 000   97 450  137 2 180
  10 900   56 5 000   98 1 100  138 800
  11 260   57 140   99 1 500  139 880
  12 2 350   58 32 000  100 1 250  140 860
  13 440   60 1 000  101 700  141 1 000
  14 1 220   61 35 000  102 900  142 880
  15 10   62 25 000  103 1 200  143 860
  16 5 500   63 1 800  104 950  144 720
  17 1 200   65 220  105 700  145 1 750
  18 160   66 1 500  106 950  146 1 750
  19 250   67 250  107 700  147 220
  20 300   68 300  108 1 300  148 250
  21 4 000   69 1 400  109 1 200  149 700
  22 300   70 980  110 600  150 1 450
  23 5 100   71 2 700  111 2 500  151 120
  24 2 200   72 1 550  112 1 500  152 1 200
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   7 3 900   53 300   95 3 900  135 520
   8 2 000   54 7 000   96 450  136 420
   9 660   55 2 000   97 450  137 2 180
  10 900   56 5 000   98 1 100  138 800
  11 260   57 140   99 1 500  139 880
  12 2 350   58 32 000  100 1 250  140 860
  13 440   60 1 000  101 700  141 1 000
  14 1 220   61 35 000  102 900  142 880
  15 10   62 25 000  103 1 200  143 860
  16 5 500   63 1 800  104 950  144 720
  17 1 200   65 220  105 700  145 1 750
  18 160   66 1 500  106 950  146 1 750
  19 250   67 250  107 700  147 220
  20 300   68 300  108 1 300  148 250
  21 4 000   69 1 400  109 1 200  149 700
  22 300   70 980  110 600  150 1 450
  23 5 100   71 2 700  111 2 500  151 120
  24 2 200   72 1 550  112 1 500  152 1 200

Liste des résultats de vente 09/04/2019 Résultat sans frais

Vente Cataloguée Page N°2

DROUOT RICHELIEU
 153 2 000  193 27 000
 154 250  194 1 300
 155 250  195 1 200
 156 350  196 600
 157 720  197 250
 158 500  198 900
 159 800  199 4 000
 160 680  200 500
 161 750  201 900
 162 430  202 1 950
 163 170  203 950
 164 1 200  204 1 380
 165 450  205 1 380
 166 530  206 1 400
 167 950  207 980
 168 1 800  208 350
 169 540  209 250
 170 850  210 450
 171 1 250  211 350
 172 1 050  212 500
 173 400  213 500
 174 450  214 850
 175 500  215 350
 176 350  216 280
 177 200  217 420
 178 400  218 150
 179 520  219 350
 180 500  220 240
 181 1 400  221 350
 182 800  222 900
 183 530  223 250
 184 1 700  224 60
 185 1 150  225 280
 186 350  226 300
 187 750  227 350
 188 320
 189 310
 190 11 000
 191 650
 192 2 000

Total des adjudications      1 013 160 €
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215 276 E

lot 193
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ORDRE D’ACHAT
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ADRESSE

Je vous prie d’acheter à la vente du

les numéros suivants aux limites indiquées et aux conditions de la vente. 
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* Aux limites mentionnées ci-dessus viendront s’ajouter les frais de vente.

Date Signature ✁

Sabine BOURGEY
Expert C.N.E. - Assesseur de la C.C.E. Douanière

7, rue Drouot - 75009 PARIS
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Société de Ventes Volontaires
FRAYSSE & ASSOCIÉS SARL - Agrément n° 2002-035 - RCS 443 513 643

Vincent FRAYSSE titulaire d’un office de Commissaire-Priseur judiciaire à Paris

16, rue de la Banque - 75002 PARIS
Tél. : 01.53.45.92.10 - Fax : 01.53.45.92.19

contact@fraysse.net



FRAYSSE & ASSOCIÉS1 agit comme opérateur de ventes volontaires de 
meubles aux enchères publiques régi par les articles L 312-4 et suivants du 
Code de commerce et l’Arrêté ministériel du 21 février 2012 définissant les 
obligations déontologiques des opérateurs de ventes volontaires.2

FRAYSSE & ASSOCIÉS a la qualité de mandataire du vendeur. Les rapports 
entre  FRAYSSE & ASSOCIÉS et l’acquéreur sont soumis aux présentes condi-
tions générales d’achat qui pourront être amendées par des avis écrits ou 
oraux avant la vente et qui seront mentionnés au procès-verbal de vente. La 
participation aux enchères en salle, par téléphone ou par internet implique 
l’acceptation inconditionnelle des présentes conditions.

Les ventes aux enchères en ligne sont effectuées sur le site Internet « www.
drouotlive.com », qui constitue une plateforme technique permettant de par-
ticiper à distance par voie électronique aux ventes aux enchères publiques 
ayant lieu dans des salles de ventes. Le partenaire contractuel des utilisateurs 
du service Drouot Live est la société Auctionspress3. L’utilisateur souhaitant 
participer à une vente aux enchères en ligne via la plateforme Drouot Live doit 
prendre connaissance et accepter, sans réserve, les conditions d’utilisation de 
cette plateforme (consultables sur www.drouotlive.com), qui sont indépen-
dantes et s’ajoutent aux présentes conditions générales de vente. 

Pour certaines ventes et notamment les ventes judiciaires aux enchères pu-
bliques, des conditions spéciales sont également applicables. Les acquéreurs 
potentiels doivent consulter les conditions particulières et publicités de chaque 
vente, disponibles auprès de l’étude et sur son site internet www.fraysse.net.
 
1 - Les biens mis en vente

Les acquéreurs potentiels sont invités à examiner les biens pouvant les inté-
resser avant la vente aux enchères, et notamment pendant les expositions. 
FRAYSSE & ASSOCIÉS se tient à la disposition des acquéreurs potentiels pour 
leur fournir des rapports sur l’état des lots. Sur demande, un rapport de condi-
tion pourra être fourni pour les lots dont l’estimation est supérieure à 1000 
Euros. 

Les mentions figurant au catalogue sont établies par la Maison de Ventes et 
l’expert qui l’assiste et sont faites sous réserve des notifications et des recti-
fications annoncées au moment de la présentation du lot et portées au pro-
cès-verbal de la vente. Les mentions concernant le bien sont fonction de l’état 
des connaissances à la date de la vente et toute erreur ou omission ne saurait 
entraîner la responsabilité de FRAYSSE & Associés. Les mentions concernant 
la provenance et/ou l’origine du bien sont fournies sur indication du Vendeur 
et ne sauraient entraîner la responsabilité de FRAYSSE & Associés.

Les dimensions, les poids et les estimations des biens ne sont donnés qu’à titre 
indicatif. Les couleurs des œuvres portées au catalogue peuvent être diffé-
rentes en raison des processus d’impression.

L’absence de mention dans le catalogue, les rapports, les étiquettes, ou les 
annonces verbales d’une restauration, d’un accident ou d’un incident n’im-
plique nullement que le lot soit en parfait état de conservation ou exempt 
de restauration, usures, craquelures, rentoilage ou autres imperfections. En 
outre, le ré-entoilage, le parquetage ou le doublage, ou toute autre mesure de 
conservation du bien, ne sont pas signalés.

Les biens sont vendus dans l’état où ils se trouvent au moment de la vente 
et aucune réclamation après l’adjudication ne sera admise, l’acquéreur étant 
responsable de l’examen et de la vérification de l’état du bien avant la vente.

Les estimations sont fournies par la Maison de Ventes et l’Expert à titre pure-
ment indicatif et ne confèrent aucune garantie. Elles ne peuvent être considé-
rées comme impliquant la certitude que le bien sera vendu au prix estimé ou 
même à l’intérieur de la fourchette d’estimations. 

2 – Les enchères

Les acquéreurs potentiels sont invités à se faire connaître auprès d’ FRAYSSE & 
ASSOCIÉS, avant la vente, afin de permettre l’enregistrement de leurs données 
personnelles. FRAYSSE & ASSOCIÉS se réserve de demander à tout acquéreur 
potentiel de justifier de son identité, ainsi que de ses références bancaires4. 
Tout enchérisseur est censé agir pour son propre compte sauf dénonciation 
préalable de sa qualité de mandataire pour le compte d’un tiers, acceptée par 
FRAYSSE & ASSOCIÉS.
 
FRAYSSE & ASSOCIÉS, intermédiaire de vente, est assujettie aux obligations 
de lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme en 
application de l’article L-561-2 du Code Monétaire et Financier.

Le mode usuel pour enchérir consiste à être présent dans la salle. FRAYSSE & 
ASSOCIÉS se réserve d’interdire l’accès à la salle de vente de tout acquéreur 
potentiel pour justes motifs. 

Tout enchérisseur peut faire un ordre d’achat par écrit ou enchérir par télé-
phone ou par internet. Il devra remplir à cet effet au moins deux jours avant la 
vente un formulaire accompagné d’un relevé d’identité bancaire ou des coor-
données bancaires, ou d’une garantie sous forme d’un chèque signé à l’ordre 
de la SARL FRAYSSE & ASSOCIÉS ou d’une empreinte de carte bancaire si-
gnée par le donneur d’ordre d’un montant à hauteur de 30 % de l’estimation 

basse du ou des lot(s). Pour certaines ventes des garanties différentes spécifiées 
dans conditions particulières peuvent être exigées. Si le donneur d’ordre n’ob-
tient pas le lot visé, FRAYSSE & ASSOCIÉS s’engage à détruire le chèque, les 
coordonnées bancaires ou l’empreinte de la carte bancaire.

Si vous êtes adjudicataire d’un ou plusieurs lots, vous autorisez FRAYSSE & 
ASSOCIÉS en cas de retard de paiement ou d’annulation de la vente, à encais-
ser le chèque remis ou à utiliser vos informations bancaires pour procéder au 
paiement, partiel ou total, de vos acquisitions y compris les frais à la charge 
de l’acheteur éventuellement majorés des frais de livraison et des intérêts de 
retard comme précisé ci-dessous (« Défaut de paiement).

FRAYSSE & Associés se charge gracieusement des enchères par téléphone 
ainsi que des ordres d’achat. En aucun cas FRAYSSE & Associés ne pourra 
être tenue pour responsable d’un problème de liaison téléphonique ou d’un 
dysfonctionnement d’internet ou de Drouot Live, ainsi que d’une erreur ou 
d’une omission dans l’exécution des ordres reçus. Les présentes conditions 
générales priment sur les conditions d’utilisation du service Drouot Live pour 
les enchères par internet.

Dans l’hypothèse de deux ordres d’achat identiques, c’est l’ordre le plus an-
cien qui aura la préférence. En cas d’enchères dans la salle pour un montant 
équivalent à un ordre d’achat, l’enchérisseur présent aura la priorité.

Le plus offrant et dernier enchérisseur sera déclaré adjudicataire par le « coup 
de marteau » suivi de l’indication verbale « adjugé ». Dès l’adjudication pro-
noncée, la vente est parfaite et irrévocable et les lots sont sous l’entière res-
ponsabilité de l’adjudicataire. En application de l’article L 121-21-8 du Code 
de Commerce, le délai de rétractation n’est pas applicable aux ventes aux 
enchères publiques.

FRAYSSE & ASSOCIÉS sera autorisé à reproduire sur le procès-verbal de vente 
et sur le bordereau d’adjudication les renseignements qu’aura fournis l’adju-
dicataire avant la vente. Toute fausse indication engagera la responsabilité de 
l’adjudicataire.

En cas de double enchère reconnue effective par le commissaire-priseur, le 
lot sera immédiatement remis en vente, toute personne intéressée pouvant 
concourir à la deuxième mise en adjudication.

Dans l’hypothèse où un prix de réserve aurait été stipulé par le vendeur, 
FRAYSSE & ASSOCIÉS se réserve de porter des enchères pour le compte du 
vendeur jusqu’à ce que le prix de réserve soit atteint. Le prix de réserve ne 
pourra pas dépasser l’estimation basse figurant dans le catalogue ou modifiée 
publiquement avant la vente.

FRAYSSE & ASSOCIÉS dirigera la vente de façon discrétionnaire, en veillant à 
la liberté des enchères et à l’égalité entre l’ensemble des enchérisseurs, tout 
en respectant les usages établis. FRAYSSE & ASSOCIÉS se réserve de refuser 
toute enchère, d’organiser les enchères de la façon la plus appropriée, de 
déplacer certains lots lors de la vente, de retirer tout lot de la vente, de réunir 
ou de séparer des lots.

3  – Le Paiement du prix et frais d’adjudication

La Vente est faite au comptant et en Euros. Toute personne qui se porte enché-
risseur s’engage à régler personnellement et immédiatement le prix d’adjudi-
cation augmenté des frais à la charge de l’acquéreur et de tous impôts ou taxes 
qui pourraient être exigibles. L’adjudicataire devra immédiatement donner ou 
confirmer son identité et ses références bancaires. 

En sus du prix de l’adjudication, l’adjudicataire (acheteur) devra acquitter par 
lot les commissions et taxes suivantes :
a) Lots en provenance de l’Union européenne : 
Le tarif standard est de 26,60 % TTC soit 22,17 % HT et pour les livres 22 % 
TTC (soit 20,85 % HT)

Ce tarif peut cependant varier selon les ventes et les acquéreurs potentiels 
doivent consulter les conditions particulières et publicités de chaque vente et 
se renseigner auprès de la Maison de Ventes. Le tarif est également annoncé 
verbalement lors du début de la vente aux enchères.

b) Lots en provenance de pays tiers à l’Union européenne (indiqués au cata-
logue par «HEU» ): 
Aux commissions et taxes indiquées ci-dessus, il convient d’ajouter la TVA à 
l’importation (soit actuellement 5,5 % du prix d’adjudication pour les œuvres 
d’art et objets de collection et d’antiquité).
  
Les taxes (TVA sur commissions et TVA à l’import) peuvent être rétrocédées à 
l’adjudicataire sur présentation des justificatifs d’exportation hors Union eu-
ropéenne.
Un adjudicataire ayant sa résidence ou son siège social dans l’Union euro-
péenne et justifiant d’un numéro de TVA Intracommunautaire sera dispensé 
d’acquitter la TVA sur les commissions. 

L’adjudicataire pourra s’acquitter par les moyens suivants :
- en espèces  : jusqu’à 1.000 Euros frais et taxes compris pour les ressortissants 
français, jusqu’à 10.000 Euros frais et taxes compris pour les ressortissants 
étrangers non professionnels sur présentation de leurs papiers d’identité et un 

CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES



justificatif du domicile fiscal ;
- par chèque avec présentation obligatoire d’une pièce d’identité : en cas de 
remise d’un chèque ordinaire, seul l’encaissement du chèque vaudra règle-
ment.
- par virement bancaire : les frais bancaires sont à charge de l’adjudicataire
- par carte de crédit : VISA et MasterCard uniquement 
- les chèques étrangers ne sont pas acceptés.

4 - Retrait des achats et transfert des risques

Aucun lot ne sera remis aux acquéreurs avant acquittement de l’intégralité des 
sommes dues. En cas de paiement par chèque non certifié ou par virement, la 
délivrance des objets sera être différée jusqu’à l’encaissement.

Dès l’adjudication, les objets sont placés sous l’entière responsabilité de l’ac-
quéreur. Il appartiendra à l’adjudicataire de faire assurer le lot dès l’adjudi-
cation. Il ne pourra tenir FRAYSSE & ASSOCIÉS, responsable en cas de vol, 
de perte ou de dégradation de son lot, après l’adjudication, ou encore en cas 
d’indemnisation insuffisante par son assureur.  

Pour les ventes à Drouot, les objets sont à retirer au magasinage de l’Hôtel 
Drouot. Seuls les objets fragiles ou de très grande valeur seront à retirer dans 
un délai de 7 jours dans les locaux de FRAYSSE & Associés ou au garde-
meubles spécialisé dont les coordonnées seront communiquées à l’adjudi-
cataire. 

Dans tous les cas les frais de stockage et de transport sont à la charge de 
l’acheteur et lui seront facturés directement soit par l’Hôtel Drouot, soit par 
la société de garde-meubles, selon leurs tarifs en vigueur. Le magasinage des 
objets n’engage en aucun cas la responsabilité de la Maison de Ventes. Le 
transport des lots est effectué aux frais et sous l’entière responsabilité de l’adju-
dicataire. Le cas échéant FRAYSSE & ASSOCIÉS pourra facturer à l’acquéreur 
les frais de stockage, de manutention et de transport qu’il a dû exposer pour le 
compte de l’acheteur depuis la date de l’adjudication.

5 – Défaut de paiement

A défaut de paiement par l’adjudicataire dans un délai de trois mois à compter 
de la date de l’adjudication et après mise en demeure restée infructueuse, le 
bien est remis en vente à la demande du vendeur sur folle enchère de l’adju-
dicataire défaillant. 

Si le vendeur ne formule pas cette demande dans un délai de trois mois à 
compter de l’adjudication, la vente est résolue de plein droit, sans préjudice 
de dommages et intérêts dus par l’adjudicataire défaillant.

A défaut de paiement des sommes dues par l’adjudicataire dans le délai de 
trois mois ou en cas de nullité de la vente prononcée par une décision de 
Justice, les frais afférents à la vente annulée restent dus par l’adjudicataire. 

Dans ce cas, FRAYSSE & ASSOCIÉS est en droit d’encaisser le chèque remis 
à titre de garantie ou de prélever sur le compte bancaire de l’adjudicataire, la 
somme correspondant à la garantie exigée en application des conditions de 
vente. Cette somme est acquise au prorata au vendeur du lot et à FRAYSSE & 
ASSOCIÉS à titre d’indemnisation partielle de leurs préjudices et pertes causés 
par la défaillance et les fautes de l’adjudicataire, sans préjudice de dommages 
et intérêts complémentaires.

Dans tous les cas FRAYSSE & ASSOCIÉS se réserve le droit de réclamer à 
l’adjudicataire défaillant :
- des intérêts au taux directeur semestriel au 1er janvier et au 1er juillet (REFI) 
de la Banque Centrale européenne majoré de 10 points ; 
- le remboursement des coûts supplémentaires engendrés par sa défaillance, y 
compris les frais de stockage, de transport, de catalogue, les frais de recouvre-
ment forfaitaires légaux et complémentaires,, etc ;
- les frais d’adjudication restant dus sur la vente annulée et la perte soufferte 
par FRAYSSE & ASSOCIÉS correspondant aux frais vendeur ;
- le paiement de la différence entre le prix d’adjudication initial et 
HEU soit le prix d’adjudication sur folle enchère s’il est inférieur, ainsi que les 
coûts générés par les nouvelles enchères, 
HEU soit, l’estimation basse, si la vente est résolue de plein droit.

FRAYSSE & ASSOCIÉS se réserve également de procéder à toute compensa-
tion avec des sommes dues à l’adjudicataire défaillant. FRAYSSE & ASSOCIÉS 
se réserve d’exclure de ses ventes futures, tout adjudicataire qui aura été dé-
faillant ou qui n’aura pas respecté les présentes conditions générales d’achat.

6  – Législation applicable aux biens culturels 

L’Etat peut exercer, sur toute vente publique d’œuvres d’art ou sur toute vente 

1 Société à Responsabilité limitée, RCS Paris 443 513 643 00017, siège 16, rue de la Banque, 75002 PARIS, Tél 01 53 45 92 10, Email : contact@fraysse.net - Agrément Conseil des 
Ventes volontaires n° 2002035 en date du 10/01/2002 Commissaires priseurs habilités : Vincent FRAYSSE et Christophe du REAU
2 Textes consultables sur www.legifrance.gouv.fr
3 Société Anonyme, RCS Paris 682 004 338, siège social 10, rue du Faubourg Montmartre, 75009 Paris
4 Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent, 
que vous pouvez exercer en vous adressant à FRAYSSE & ASSOCIÉS. Vous pouvez également, pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement des données vous concernant.

de gré à gré d’œuvres d’art réalisée dans les conditions prévues par l’article 
L. 321-9 du code de commerce, un droit de préemption par l’effet duquel il 
se trouve subrogé à l’adjudicataire ou à l’acheteur. La déclaration, faite par 
l’autorité administrative, qu’elle entend éventuellement user de son droit de 
préemption, est formulée, à l’issue de la vente, entre les mains de l’officier 
public ou ministériel dirigeant les adjudications ou de l’opérateur habilité à 
organiser la vente publique ou la vente de gré à gré.

La décision de l’autorité administrative doit intervenir dans le délai de quinze 
jours après la vente publique ou après la notification de la transaction de gré 
à gré. FRAYSSE & ASSOCIÉS ne pourra être tenu pour responsable des condi-
tions de la préemption par l’Etat français.

L’exportation de certains biens culturels est soumise à l’obtention d’un certi-
ficat de libre circulation pour un bien culturel. FRAYSSE & Associés et/ou le 
vendeur ne sauraient en aucun cas être tenus responsables en cas de refus 
dudit certificat par les autorités.
 
7  – Compétences législative et juridictionnelle

Conformément à l’article L 321- 17 du Code de Commerce, les actions en 
responsabilité civile engagées à l’occasion de prisées et ventes volontaires et 
judiciaires de meubles aux enchères publiques se prescrivent par cinq ans à 
compter de l’adjudication ou de la prisée.

Tous les litiges relatifs aux présentes conditions et aux ventes seront régis ex-
clusivement par la Loi française et soumis au Tribunal compétent de Paris, quel 
que soit le lieu de résidence de l’acheteur ou du vendeur.

Afin de mettre un terme à un litige survenu après la vente entre le Vendeur et 
l’Acquéreur, FRAYSSE & ASSOCIES se réserve le droit discrétionnaire d’acqué-
rir de l’Acquéreur le(s) bien(s) et de le revendre pour son compte, y compris 
aux enchères publiques, selon les conditions prévues par l’article L 321-5 II 
du Code de Commerce.

Pour tout litige avec un opérateur à l’occasion d’une vente volontaire une 
réclamation peut être formulée auprès de Madame le commissaire du Gou-
vernement près le Conseil des ventes volontaires de meubles aux enchères pu-
bliques soit par courrier (19 avenue de l’Opéra 75001 Paris), soit par internet 
(http://www.conseildesventes.fr).

8  – Remboursement de la TVA aux professionnels de l’Union Européenne

Toute TVA facturée sera remboursée aux acheteurs professionnels d’un autre 
Etat membre de l’Union Européenne, à condition qu’ils en fassent la demande 
par écrit au service transport dans un délai d’un mois à compter de la date de 
la vente et qu’ils fournissent leur numéro d’identification à la TVA et la preuve 
de l’expédition des lots vers cet autre Etat dans le respect des règles adminis-
tratives et dans un délai d’un mois à compter de la vente. La SVV FRAYSSE ET 
ASSOCIES déduira 50 € de frais de gestion sur chaque remboursement.

Données personnelles
 
Dans le cadre de ses activités de vente aux enchères, de vente de gré à gré, 
de marketing et de fourniture de services, FRAYSSE & ASSOCIÉS est amené 
à collecter des données à caractère personnel des vendeurs et acheteurs, y 
compris notamment par l’enregistrement d’images vidéo, de conversations 
téléphoniques ou de messages électroniques. 
 
FRAYSSE & ASSOCIÉS pourra utiliser ces données à caractère personnel pour 
satisfaire à ses obligations légales et aux fins d’exercice de son activité  et 
notamment à des fins commerciales et de marketing. FRAYSSE & ASSOCIÉS 
s’engage à ne pas vendre, louer, céder ni donner accès à des tiers à vos don-
nées à caractère personnel sans votre consentement préalable, à moins d’y 
être contraint légalement ou en raison d’un motif légitime (obligations légales 
et comptables, lutte contre la fraude ou l’abus, transport, exercice des droits 
de la défense, etc.).
 
Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée 
et au Règlement européen n°2016/679/UE du 27 avril 2016, toute personne 
bénéficie d’un droit d’accès, de rectification, de portabilité et d’effacement de 
ses données ou encore de limitation de leur traitement. Vous pouvez égale-
ment vous opposer au traitement de vos données personnelles. Vous pouvez, 
sous réserve de la production d’un justificatif d’identité valide, exercer vos 
droits en contactant Maître Vincent FRAYSSE
(contact@fraysse.net – tel : 01 53 45 92 10 - Fax : 01 53 45 92 19).



FRAYSSE & ASSOCIÉS1 is a company organizing voluntary auction sales regu-
lated by Articles L 312-4 and further of the Code of Commerce and the Minis-
terial Order of 21 February of 2012 defining ethical obligations of voluntary 
action operators2. 

FRAYSSE & ASSOCIÉS acts as the agent of the seller. The relationships between 
FRAYSSE & ASSOCIÉS and the buyer are subject to the present general condi-
tions of purchase, which can be modified by saleroom notices or oral indica-
tions given at the time of the sale and which will be recorded in the official 
sale record. Participation in auction sales in the salesroom, by telephone or 
via Internet, implies the unconditional acceptation of these sales conditions.

Online auction sales are organized on the Internet site www.drouotlive.com, 
which is a technical platform allowing to participate at distance by electro-
nic media in the auction that takes place in the salesroom. The commercial 
partner of users of Drouot Live is the company Auctionpress3. Users who want 
to participate in the sale online via the platform Drouot Live should take note 
and accept without any reserve the Terms of Use of this platform (www.drouot-
live.com”), which are independent and additional to these sales conditions.

For certain sales and namely judicial sales on public auction, specific condi-
tions apply in addition to these sales conditions. Potential buyers should take 
note of the specific conditions and publicities, available from FRAYSSE & AS-
SOCIÉS and on its Internet site.

1 – Goods put at auction

The prospective buyers are invited to inspect any goods in which they may be 
interested, before the auction takes place, and notably during the exhibitions. 
FRAYSSE & ASSOCIÉS is at disposal of prospective buyers to provide them 
with reports about the conditions of the lots. On demand, a condition report 
will be provided for lots starting of an estimation above 1000 Euros.
 
The description of lots in catalogues are made by the Auction house and the 
Expert who assists it and may be amended at the moment the lot is presented 
on auction, which will be recorded in the official sale record. The description 
of goods are made in accordance with the knowledge available at the date of 
the sale and FRAYSSE & Associés cannot be hold liable for any error or omis-
sion. The description concerning the provenance and/or the origin of the item 
is given upon indications from the seller and FRAYSSE & Associés cannot not 
be hold liable for any error, omission or false declaration. 

Dimensions, weight and estimates are given for guidance only. The colors of 
art works in the catalogue may differ because of the printing process.

The absence of statements in the catalogue, condition reports, on labels or in 
oral statements relating to a restoration, mishap or harm, does not imply that 
the item is in a perfect state of condition, nor that it is exempt from any restora-
tion, wear, cracks, relining or other defects. Among others, relining, re-parke-
ting or lining or any other conservation measure of the item is not mentioned. 

Goods are sold in the condition they are in at the date of sale and no claim 
is admissible after the auction, the buyer being responsible for inspecting and 
verifying the condition of the item before the sale.

Estimates are provided by the Auction house for guidance only and confer no 
guarantee. They cannot be considered as a giving the certainty that the item 
will be sold for the estimated price or even within the bracket of estimates.

2 – The Sale

Prospective buyers are invited to make themselves known to FRAYSSE & AS-
SOCIÉS before the sale, so as to have their personal identity data recorded4. 
FRAYSSE & ASSOCIÉS reserves the right to ask any prospective buyer to justify 
his identity as well as his bank references. Any bidder is deemed acting on his 
own behalf except when prior notification, accepted by FRAYSSE & ASSO-
CIÉS, is given that he acts as an agent on behalf of a third party.

FRAYSSE & ASSOCIÉS, as a sales intermediary, is subject to obligations 
concerning the fight against money laundering and the financing of terrorist 
organizations in accordance with article L 621-2 of the French Monetary and 
Financial Code. 

The usual way to bid consists in attending the sale on the premises. FRAYSSE 
& ASSOCIÉS reserves its right to refuse access to the sales room for legitimate 
reasons.

Any bidder may file a purchase order by written, or may by telephone or by In-
ternet (online bidding). To this effect, the bidder must fill in a registration form 
and send bank references or give a French check or signed credit card imprint 
for an amount corresponding at least to 30 % of the estimate value of the 
lot. two days before the sale. For certain sales additional financial guarantees 
may be requested as specified in specific sales conditions. If the ordering cus-

tomer does not obtain the lot, FRAYSSE & ASSOCIÉS will destroy the bank 
references, check or credit card imprint.

If the ordering client is declared to be the Buyer of the lot, FRAYSSE & ASSO-
CIÉS is authorized in case of failure to pay, to cash the check or use the bank 
references or credit card imprint for the use of total or partial payment of the 
hammer price and fees, increased by interests, costs, etc. as indicated below 
(“Default of payment”).

 FRAYSSE & Associés takes care without charges of bids by telephone and pur-
chase orders. FRAYSSE & Associés cannot be hold liable in case of problems 
of telephone contact, malfunctioning of Internet or of Drouot Live, nor in case 
of mistakes or omissions in the performance of purchase orders and bids. The 
present general sales conditions prevail over the conditions of use of Drouot 
Live for online bids.
 
In case of two identical purchase orders, the purchase order made first shall 
have priority. In case a bid is made in the sales room for an equivalent amount 
of a purchase order, the bidder who is present in the sales room shall have 
the priority. 

The bidder who made the highest and final bid is declared to be the buyer by 
the hammer stroke and the pronouncing of the word “Adjugé”. At the instant 
the bid is accepted, the sale is perfect and irrevocable and the lots are under 
the entire responsibility of the Buyer. In accordance with Article L 121-21-8 of 
the French Commercial Code, the delay of retraction does not apply.

FRAYSSE & ASSOCIÉS is authorized to mention on the official record of the 
sale all information provided for by the buyer before the sale. The buyer will 
be hold liable for any false declaration.  

In the event that the auctioneer admits that two bidders made a bid simul-
taneously for the same amount, the lot will immediately be offered again for 
sale and all potential buyer will be entitled to bid again.
 
In case the seller has stipulated a reserve price, FRAYSSE & Associés reserves 
the right to bid on behalf of the seller until the reserve price has been reached. 
The reserve price cannot exceed the minimum estimate mentioned in the sale 
catalogue or modified publicly before the sale.
 
FRAYSSE & ASSOCIÉS conducts the auction sales at their discretion and en-
sures that the liberty of auction is respected as well as the equality between 
all bidders, in accordance with established practices. FRAYSSE & ASSOCIÉS 
reserves the right to refuse any bid, to organize the bidding in the most appro-
priate manner, to withdraw any lot from the sale, to combine or to divide lots.

3  – Payment of the hammer price and auction fees & costs 

The Sale is made in cash and in Euros. The buyer commits him/herself to pay 
personally and immediately the hammer price and the fees and costs which 
are at his/her expense and any taxes which could be due. The buyer will have 
to give or confirm immediately his/her identity and bank references.
 
In addition to the hammer price, the buyer will have to pay for each lot the 
following fees, costs and taxes:
a) Lots coming from the European Union: 
The standard rate is 26,60 % including VAT (22,16 % without VAT) and for 
books 22 % including VAT ( 20,85% without VAT)

This rate may however vary for some sales and potential buyers should consult 
the particular conditions and announcements of each sale and inform with 
the Auction house. The rate is also announced at the beginning of the sale on 
auction. 

b) Lots coming from non EU countries (mentioned in the catalogue by «HEU» 
): 
In addition to the above-mentioned fees and taxes, VAT on the import is due 
(currently it is 5,5 % of the hammer price for art works and goods and items of 
collection and antiquities).
  
Taxes (VAT on fees and VAT on import) may be reimbursed to the buyer on 
presentation of proof of export of the goods from the European Union.
A buyer who has his/her residence or head office in the European Union and 
submits an intra-Community VAT number will be exempted from paying the 
VAT on commissions.
 
The buyer may pay by the following means: 
- Cash: maximum 1,000 Euros including fees and costs for French residents, 
maximum 10,000 Euros including fees and taxes for non professional forei-
gners upon presentation of their identity papers and a proof of their fiscal 
residence; 
- By check upon presentation of identity papers: in case of payment with a 

GENERAL CONDITIONS OF SALE ON AUCTION 



non certified check, only the cashing of the check is considered to be payment 
- By bank transfer: all costs and fees are for the buyer
- By credit card: VISA and MasterCard only 
- Foreign checks are not accepted.

4 – Collecting of purchases and transfer of risks

No lot shall be delivered to buyers before the full payment of all amounts due. 
In case of payment with a non certified check or by bank transfer, the delivery 
of the goods shall be differed until the amounts are cashed. 

From the moment of purchase on auction, the goods are under the entire res-
ponsibility of the buyer. The lot must to be insured by the buyer immediately 
after the purchase. The buyer will have no recourse against FRAYSSE & ASSO-
CIÉS in case of theft, loss or deterioration of the lot after the purchase, or if the 
compensation he will receive from the insurer would be insufficient.

For sales at Drouot, the lots shall be collected at the storage place of the Hôtel 
Drouot. Only fragile or very valuable items shall be collected within a delay of 
7 days at the premises of FRAYSSE & Associés or at the specialized warehouse 
of which the address shall be given to the buyer.
 
In any event, all costs for storage and shipping will be at the expense of the 
buyer and will be billed directly either by the Hôtel Drouot, either by the war-
ehouse, according to their rates in effect. The Auction house cannot be hold 
liable for storage of goods. The buyer is solely liable and responsible for the 
shipping of goods and the related costs. FRAYSSE & ASSOCIÉS may invoice 
the buyer for costs of storage, handling and shipping incurred on behalf of the 
buyer since the date of the sale.

5 – Default of Payment

In case the buyer does not pay within a delay of three months from the date of 
auction and after a formal notice remained unsuccessful, the item will be put 
on sale again on « folle enchère » at the request of the seller.
 
If the seller does not make such a request within a delay of three months as 
of the date of auction, the sale is rescinded as of right, without prejudice of 
damages due by the defaulting buyer.

In case the Buyer does not pay all amounts due within a delay of three months 
or in case of annulment of the sale by a Court decision, auction fees remain 
due by the Buyer. 

In such case FRAYSSE & ASSOCIÉS is authorized to cash the check given as 
a guarantee or to charge the bank account of the defaulting Buyer with the 
amount corresponding to the guarantee required in application of the sales 
conditions. The amount will be affected pro rata to the Seller and to FRAYSSE 
& ASSOCIÉS to indemnify totally or partially their losses caused by the failure 
of the Buyer, without prejudice of complementary indemnification due.
 
In any event, FRAYSSE & ASSOCIÉS reserves its right to claim from the de-
faulting buyer 
-Interests equal to the key rate of the European Central Bank on the 1st of 
January or July, increased by 10 points ;
- The reimbursement of extra costs resulting from the failure to pay, including 
storage, transport, catalogue, legal fixed recovery costs and any additional 
recovery costs , etc. …; 
- Buying fees and costs and the loss corresponding to the Seller’s fees and costs 
suffered by FRAYSSE & ASSOCIÉS;
- The payment of the difference between the initial hammer price and 
HEU either the hammer price of the re-sale on « folle enchères » if it is lower, 
as well as the costs relating to the re-sale, 
HEU or the low estimate of the item, if the sale is rescinded as of right.
 
FRAYSSE & ASSOCIÉS also reserves its right to make compensation by offset-
ting any amounts due by the defaulting seller. FRAYSSE & ASSOCIÉS reserves 
its right to exclude from any of its future sales, a defaulting buyer or any bidder 
who does not comply with the present general sale conditions. 

6  – Legislation concerning Cultural Goods 

The French State is entitled to exercise a pre-emption right on art works pur-
suant to the rules set forth in Article L 321-9 of the Code of Commerce, right 
by which the State is subrogated to the buyer. The declaration that the State 
intends to use this right is made immediately to the Auctioneer or Auction 

house after the hammer stroke. 

The decision of the administrative authority must be confirmed within a delay 
of 15 days as of the auction or the sale. FRAYSSE & ASSOCIÉS cannot be hold 
liable for the conditions of the pre-emption by the French State.

The export of certain cultural goods is subject to a certificate authorizing the 
free movement of cultural goods. FRAYSSE & Associés and/or the seller cannot 
be hold liable in case the authorities refuse the certificate. 
 
7  – Applicable Law and Jurisdiction 

Pursuant to article L. 321-17 of the French commercial Code, civil liability 
proceedings relating to voluntary auction sales are subject to a five-year limi-
tation period starting from the date of the auction.

Any dispute relating to the present sale conditions and to all sales shall be 
governed exclusively by French Law and shall be submitted to the jurisdiction 
of the competent Court of Paris, whatever the place of residence of the seller 
or the buyer. 

The present general conditions of sale on auction are a translation of the 
French version for information purposes only. Only the French version is le-
gally binding.

In order to settle a dispute that has arisen after the sale between the seller and 
the buyer, FRAYSSE & ASSOCIES reserves its discretional right to buy the goo-
d(s) from the Purchaser and to resell it (them) on its own behalf, pursuant to the 
conditions set forth in Article L 321-5 II of the Code of Commerce. 

For any dispute with an operator of a voluntary auction sale, a complaint 
may be filed with the “Commissaire du Gouvernement” of the “Conseil des 
Ventes Volontaires de Meubles aux Enchères publiques”, by post (19 avenue 
de l’Opéra, 75001 PARIS) or via Internet (www.conseildesventes.fr).

8  – VAT refund for trade european buyers

VAT registered businesses from France may have all VAT invoiced refunded to 
them if they request so in writing to the shipping department within a delay of 
1 month of the date of sale and if they provide their VAT registration number 
and proof that the property has been shipped to another EU country, in the 
respect of administrative rules and within one month of the date sale. SVV 
FRAYSSE & ASSOCIES will charge €50 for each refund processed.

Personal Data
 
For the purpose of sales on auction, private sales, marketing and services, 
FRAYSSE & ASSOCIES may collect personal data from sellers and buyers, in-
cluding by recording video images, telephone conversations and electronic 
messages. 
 
FRAYSSE & ASSOCIÉS may use personal data to comply with its legal obli-
gations and for the purpose of its professional activities, namely for com-
mercial and marketing purposes. FRAYSSE & ASSOCIÉS commits to not sell, 
rent, transfer or give access to third parties to your personal data without your 
consent, unless FRAYSSE & ASSOCIÉS is legally required  to do so or for a 
legitimate reason (legal and accounting duties, fight against fraud and abuse, 
transport, for the purpose of its rights of defense, etc.)
 
In accordance with the Law « informatique et libertés » of 6 January 1978 
modifies and the European Regulation n°2016/679/UE of 27 April 2016, any 
person has the right of access, rectification, portability and deletion of his/hers 
data or to limit its use. You may also refuse to accept the use of you personal 
data. You may exercise your rights upon justification of a proof of your identity 
by contacting Maître Vincent FRAYSSE
(contact@fraysse.net – tel : 01 53 45 92 10 - Fax : 01 53 45 92 19).

1 Société à Responsabilité limitée, RCS Paris 443 513 643 00017, siège 16, rue de la Banque, 75002 PARIS, Tél 01 53 45 92 10, Email : contact@fraysse.net - Agrément Conseil des 
Ventes volontaires n° 2002035 en date du 10/01/2002 Commissaires priseurs habilités : Vincent FRAYSSE et Christophe du REAU
2 Texts are available on www.legifrance.gouv.fr
3 Société Anonyme, RCS Paris 682 004 338, siège social 10, rue du Faubourg Montmartre, 75009 Paris
4 In accordance with the Law « informatique et libertés » of 6 January 1978 modified in 2004, you have a right of access and rectification of information which concern you by 
contacting FRAYSSE & ASSOCIÉS. You may also object to the treatment of such information for legitimate purposes.



16, rue de la Banque - 75002 PARIS
Tél. : 01 53 45 92 10 - Fax : 01 53 45 92 19
www.fraysse.net

Pour vos règlements par virement bancaire veuillez utiliser le compte ci-dessous :
Banque Nationale de Paris - Agence centrale
RIB 30004 00828 00010577615 76
IBAN FR 76 3000 4008 2800 0105 7761 576
Code SWIFT : BNPAFRPPPAC

Crédit photographique : Studio Sebert

direCtion artiStique : emeriC dumanoiS





Vincent Fraysse commissaire-priseur

16, rue de la Banque - 75002 PARIS
Tél. : 01 53 45 92 10 - Fax : 01 53 45 92 19

contact@fraysse.net  -  www.fraysse.net
contact@bourgey-numismatique.com
FRAYSSE & ASSOCIÉS SARL - RCS Paris 443 513 643 00017

Agrément Conseil des ventes volontaires n° 2002-035 en date du 10/01/02
Commissaires-priseurs habilités : Vincent Fraysse et Christophe du Reau

Titulaire d’un office de commissaire-priseur judiciaire à Paris




